
11 L’action collective

1 Que suppose l’action collective :

a. que plusieurs personnes agissent ensemble avec un
seul objectif commun

b. que plusieurs personnes agissent ensemble avec
différents buts à atteindre

c. que chacun des membres du groupe agisse dans
son propre intérêt

2 Un groupe se définit comme :

a. un ensemble de personnes qui se réunissent pério-
diquement pour bavarder sur un thème

b. un ensemble de personnes qui agissent ensemble,
en respectant des règles définies

c. un ensemble d’élus qui agissent pour le compte des
autres individus

3 Comment se caractérise une organisation ?

a. c’est le fait de se coordonner matériellement pour
réaliser une action

b. c’est le fait de distribuer des tâches à chacun des
membres d’un groupe pour réaliser cette action

c. c’est une action et en même temps le résultat de
l’action d’organiser

4 Une organisation peut produire des biens 
et des services marchands. Ce sont :

a. des biens et services que l’on achète sur un marché
b. des biens et services détenus par un commerçant
c. des biens et des services qui ont un prix
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5 Une organisation peut également produire des biens
et services non marchands. Ceux-ci se définissent
comme :

a. gratuits
b. très peu payants
c. n’ayant pas de valeur facilement évaluable

6 Une association type loi 1901 :

a. a un objectif non lucratif
b. poursuit un but pour gagner de l’argent
c. ne poursuit aucun but précis

7 Une entreprise qui conçoit, fabrique et vend ses 
produits a :

a. un but uniquement de valorisation
b. un but lucratif
c. un but non lucratif

8 Une entreprise publique est une organisation :

a. dont le capital est partagé à 50/50
b. dont le capital appartient en majorité à l’État
c. dont le capital appartient à des épargnants

particuliers

9 Le mode de fonctionnement d’une organisation 
s’instaure :

a. par son dirigeant
b. par ses associés
c. par un cadre juridique bien défini
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22 L’organisation

10 Pour exister, une organisation a des contraintes :

a. de ressources, de temps et de résultats
b. de ressources et de moyens
c. de résultats et de temps

11 Dans l’entreprise, le personnel doit :

a. être spécialisé à tout prix dans un domaine
b. s’adapter à ce qu’on lui demande
c. soit être spécialisé dans un domaine, soit être

polyvalent

12 La coordination des différentes tâches peut être
réalisée :

a. par supervision directe uniquement
b. par supervision directe d’un supérieur 

et ajustement mutuel des salariés
c. par chacun selon ses compétences

13 Dans une entreprise, le pouvoir de décision
appartient :

a. à un seul supérieur
b. à un nombre limité de personnes
c. soit à un nombre limité de personnes, soit à

l’ensemble du personnel

14 L’information peut provenir :

a. de l’extérieur de l’entreprise
b. de l’intérieur de l’entreprise
c. des deux à la fois
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33 La diversité des organisations

15 Le statut d’une organisation précise :

a. son mode de fonctionnement
b. son mode de financement
c. son mode de recrutement

16 Il existe des organisations publiques et 
des organisations privées. Dans les organisations
privées, sont à but non lucratif :

a. les entreprises individuelles
b. les associations et coopératives
c. les groupements d’entreprises

17 Le chiffre d’affaires se définit comme :

a. le bénéfice réalisé par l’entreprise
b. le total des ventes à des clients
c. le prix de revient des marchandises fabriquées

18 Une entreprise industrielle est une entreprise qui :

a. vend des produits en grande quantité
b. utilise uniquement des procédés de fabrication

industriels
c. transforme des matières premières en produits finis

19 Une entreprise artisanale est :

a. soit une petite soit une moyenne entreprise
b. une petite entreprise où le métier exercé nécessite

une qualification professionnelle
c. une petite entreprise où l’on peut exercer sans

qualification particulière
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20 La performance d’une entreprise privée :

a. se mesure par le nombre de ses salariés
b. se mesure par la quantité de biens qu’elle produit
c. est mesurée par les bénéfices qu’elle réalise

21 La nationalité d’une entreprise :

a. dépend du pays de ses propriétaires
b. dépend du pays d’implantation
c. se définit selon les besoins de l’entrepreneur

22 L’objectif des entreprises privées est :

a. de fournir un service au plus grand nombre
b. d’avoir une taille maximale
c. de faire des profits maximaux

23 Les collectivités territoriales regroupent :

a. les communes, les départements et les régions
b. les communes et leurs habitants
c. les communes et les entreprises qui y sont

implantées

24 Une ONG est :

a. une organisation non gouvernementale
b. une organisation non gouvernable
c. une organisation non garantie

25 Les associations ont pour objectif :

a. de maximiser leur profit
b. de satisfaire leurs adhérents
c. d’employer le maximum de personnes
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44 Les évolutions des organisations

26 La solvabilité est :

a. le caractère d’un produit à se dissoudre
b. la possibilité d’un individu à disposer de ressources

monétaires
c. le caractère d’une chose à se décomposer

27 L’entreprise produit des biens et services marchands
pour satisfaire :

a. ses usagers
b. ses adhérents
c. ses clients

28 Une organisation à but non lucratif produit :

a. des services privés pour ses adhérents
b. des services collectifs non marchands pour 

ses usagers
c. des biens et services marchands

29 Les besoins sociétaux sont :

a. les besoins des individus
b. les besoins exprimés par la société dans son

ensemble
c. les besoins exprimés par des sociétés

30 La loi qui régit les associations date :

a. de 1903
b. de 1930
c. de 1901



22 Management des organisations

31 Une organisation publique :

a. peut avoir pour but de gérer le domaine privé
b. ne tient jamais compte de contraintes budgétaires

pour agir
c. peut avoir pour but de fournir des services publics

accessibles au plus grand nombre

55 Les entreprises

32 Pour ouvrir son capital, une entreprise peut avoir
recours à une OPA. Celle-ci se définit comme :

a. une offre publique d’achat
b. une offre paritaire d’achat
c. une offre publicitaire d’achat

33 Une entreprise est :

a. un ensemble de machines plus ou moins 
sophistiquées

b. un ensemble de moyens humains, matériels et 
financiers

c. un ensemble de capitaux dont on dispose pour 
produire

34 Le nombre d’entreprises en France est d’à peu près :

a. 3000000
b. 300000
c. 500000


